
NATIONS 
UNIES 

Distr. 
LIMITEE 

AX.21461L.94 
2 décembre 1991 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ARABE 

Quarante-sixième session 
DEUXIEME COMMISSION 
Point 84 b) de l'ordre du jour 

ASSISTANCE ECONOMIQUE SPECIALE ET SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE : 
PROGRAMMBS SPECIAUX D'ASSISTANCE ECONOMIQUE 

. de résolution nrésenté oat l*kla&ie. la Jordanie et le Yémen 

. 
ce au Yemen 

, , m, 
. eo& par le tremblement de terre qui a frappé le Yémen le 

22 novembre 1991, ainsi que par le cyclône du 25 novembre 1991, 

Bxnrim& sa vive inauiétude devant les graves conséquences de ces 
catastrophes naturelles et en atiut premier lieu devant l'errance de milliers 
de sans-abri, à quoi s'ajoutent des dégâts matériels causés en dépit des 
efforts déployés à l'échelon national, 

&JJU&U& aux Etats Membres et aux organismes des Nations Unies, ainsi 
qu'aux organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales, 
de prêter une assistance d'urgence au Yémen pour qu'il puisse faire face à ces 
catastrophes. 
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